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    Cette table des matières est en rapport avec le texte original. Elle ne 
correspond plus avec la reprise que nous en faisons ici.  
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                     En passant par les Laisinettes – Annette Dépraz – 
 

 
 
    Ce texte a paru primitivement dans la brochure Collection « Jadis » no 29, 
Editions le Pèlerin les Charbonnières, 1987, dont on découvre la couverture ci-
dessus – équipe que l’on retrouvera aussi plus bas. Nous reprenons 
l’introduction telle qu’elle avait paru à l’époque.  
 
    C’était alors la grande époque des alpages. L’âge d’or où montaient à pied 
depuis la plaine ou dès le village des troupeaux de 100 bêtes et plus. Où les 
chalets, là-haut, de part et d’autre de la frontière, se remplissaient de bergers et 
de fromagers. Car alors on fabriquait le fromage presque partout.  
    Cette activité estivale faisait naturellement défiler par notre village une foule 
de gens. Outre les bergers et fromagers, les propriétaires, les amodiataires, 
paysans, marchands de fromages qui tous, au retour, rapportaient avec eux 
l’odeur unique du chalet, faite de fumée et de bouse sèche. 
    Age d’or pour une activité qui voyait son plein développement certes, mais 
pas pour ceux qui la vivaient. Lisez à ce sujet Paul Hugger, lisez aussi Auguste 
Piguet, dans ses études folkloriques. Vous le découvrirez, la vie de ces hommes 
de chalets n’était pas facile. Se lever tôt le matin, si ce n’ests au coeur de la nuit, 
et toutes n’étaient pas agréables, plus souvent et humides et glacées, pour aller 
rapercher le bétail au travers du pâturage. Traire des heures durant, fabriquer le 
fromage, le séré, râbler les écuries, charger le tombereau qu’un cheval tirait ; 
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Nous sommes aux Charbonnières, précisément aux Crettets. Voyez ces paysans de plaine avec leur longue 
blouse d’amodiateurs, qui suivent le troupeau, tandis que les gens des Crettets, toujours curieux, admirent ce 
grand défilé. Au fait, est-ce Louis Etienne à gauche qui alors possédait la maison dont l’on voit la façade à bise, 
et   sur le perron de la maison de gauche, la tante Marie, vous savez celle qui tenait boutique derrière la grande 
vitrine ? 

 
puis sortir celui-ci en lequel la bouse clapotait au gré des irrégularités du terrain 
comme du lait dans un bidon. Et en plein jour, faire le bois, aller étaler les 
grassons en lignes régulières sur les pâturages, faucher les orties autour du 
chalet, couper les cardons, les buissons, refaire un bout de mur, ça n’était jamais 
fini. Juste une petite sieste après le dîner, et recommençait la ritournelle. Cela 
quatre mois par an, sans dimanches, du 1er juin au 30 septembre environ, chassés 
qu’ils pouvaient l’être parfois par la première neige que l’on n’attendait pas. 
Alors, dans ce cas, retour précipité sur le village et de là, en plaine d’où 
provenait une partie importante du bétail.  
    Plus qu’une époque, une épopée, et dont les rares témoignages, photos ou 
textes, sont très précieux pour comprendre cette civilisation si particulière. Mme 
Annette Dépraz, dont les parents ont monté les Laisinettes quelque soixante ans, 
se souvient de ces saisons d’alpage. Elle vous en dévoile quelques aspects. 
Ecoutez-là bien. Car qui bientôt pourra nous le dire, ce vieux temps, que non 
seulement l’on oublie, mais que l’on tue ; parce que rien de nos vie ne doit plus 
passer que par les idéaux du jour, indiscutables, sacrés, progrès et 
développement.  
 
                                              Les Charbonnières,  février 1987, revu 2007 :  
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    Les voilà  nos vaillants bergers et amodiateurs  – encore qu’il ne s’agisse pas de la même équipe et qu’ici nous 
sommes pas loin de 20 ans plus tard -. D’aucuns sont allés boire un verre au bistrot tandis que les autres gardent 
le troupeau. Mais bientôt l’on repartira de plus belle en direction des alpages.  On découvrira le char de matériel 
à gauche tandis qu’à l’extrême gauche, cette petite fille, c’est Suzanne Rochat, née le 7 janvier 1912. 
 
 

 
 
 
Et enfin on les retrouve, eux tous, à la sortie du village des Charbonnières, en direction de Mouthe et des 
alpages. Sacrebleu, c’est que maintenant, nous allons être prisonniers pendant quatre mois ! 
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    Annette Dépraz, récit du 20 août 1975 sur les Laisinettes – avec récit et 
questions diverses, plusieurs personnes participant à la séance d’enregistrement 
mise en pratique par le docteur Charles Rochat de Grandvaux.  
 
    Lucien  Raguin, un homme de Rochejean, était venu fromager aux 
Charbonnières. Parce qu’anciennement, aux Charbonnières, la laiterie était en 
société ; elle ne marchait que pendant l’hiver. Elle avait donc engagé Lucien 
Raguin pour la saison. C’était lui qui avait fait les premiers vacherins aux 
Charbonnières1.  
    - Ca remonte à la fin du siècle passé, vers les années 1890 ? 
    Je ne sais pas en quelle année. Les Charbonnières, c’était le berceau de la 
fabrication du vacherin.  Ce Lucien Raguin, c’était un vieux garçon. Il avait une 
maison et un domaine à Rochejean. Il n’est pas revenu fromager aux 
Charbonnières, mais l’été, au chalet, il  avait toujours conservé de bonnes 
relations avec les gens des Charbonnières, avec mes parents. On louait son bétail 
pour le joindre avec le nôtre. On avait des fois 90 à 120 bêtes à la Laisinette. 
Venait avec lui un Monsieur Tréhan. C’était un homme qui était riche, instruit, 
un homme bien. Il avait une nombreuse famille, entre autres un fils curé à 
Vaillens-sous-Yère, un village en France, je ne sais pas de quel côté. Et puis 
deux filles qui étaient sœurs en religion. Il était venu nous trouver des fois 
pendant l’hiver. Il nous avait raconté qu’une fois il avait été reçu par le pape. Ce 
n’était pas rien ! Il avait gravi les escaliers à genoux pour arriver vers le pape. Il 
avait  un fils, Joseph Tréhan,. De père en fils, ils venaient toujours nous trouver. 
Et puis à la guerre de quatorze, ce Joseph Tréhan qui était marié, qui avait été 
mobilisé, était venu au Pont avec bien d’autres soldats français comme réfugiés. 
Il venait à la maison trouver le papa. Il avait pu rentrer chez lui à la condition de 
faire des transports gratuits avec son cheval pour la commune. C’était sa femme 
et ses filles, il n’avait que des filles, qui faisaient tout le travail ; car il avait un 
grand domaine. Lui, il devait travailler uniquement pour le pays.  
    - Qui c’était ce fameux sénateur de Mouthe dont parlait toujours le grand-
père ? Je me souviens d’une histoire ; ils ne montaient pas de cochons, mais ils 
achetaient à Mouthe.  
    Ah ! bien voilà. C’était Joseph Thiébaud qui possédait la montagne de la 
Laisinette. Son père, C’était François Thiébaud. Il était marchand de vin, il avait 
beaucoup de propriétés. Son fils avait été élevé dans les lycées. C’était un 
Monsieur, C’étaient des gens riches. Pour l’été, on devait toujours acheter en 
France des porcs pour le résidu. On n’avait pas d’argent au chalet. Vous 
comprenez, c’était souvent ouvert. Alors quand ils avaient besoin d’argent pour 
les porcs, ils allaient chez Mme Thiébaud. François Thiébaud était mort, Joseph 

                                                 
1 Erreur, Mme Dépraz. Il y avait déjà belle lurette du temps de Raguin que le vacherin était connu et fabriqué aux 
Charbonnières et commercialisé sur les centres principaux du canton, Lausanne en particulier. Les débuts de la 
fabrication du vacherin sur sol suisse remontent au tout début du XIXe siècle.  
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était là, sa mère, une femme de là-bas s’appelait Clarisse. Quand il y avait la 
foire de Jougne, au commencement de juin où ils achetaient les porcs, ils 
partaient donc chez Mme Thiébaud pour demander l’argent. Alors elle 
demandait : « Combien vous faut-il ? Huit cents francs ? Et  bien voilà ». Jamais 
ils ne nous ont fait signer un reçu, jamais.  
    - Formidable !  
    Et puis ce Joseph Thiébaud aimait beaucoup une demoiselle Vaucheret de 
Mouthe qui ne répondait pas à ses avances. Au bout de bien des années quand 
même, il s’est marié. Il a eu une petite fille Andrée, un seconde petite fille qui 
s’appelait Mathilde. Sa femme est morte à la naissance de Mathilde, la seconde. 
Joseph Thiébaud en a eu un tel chagrin, il est tombé malade, il est devenu une 
ruine, il est mort deux ans après. L’aînée, Andrée Thiébaud est restée. Sa grand-
mère est morte. Ses parents, les Vaucheret, qui étaient marchands de chevaux à 
Mouthe, avaient pris la fillette. Et puis ensuite elle a été chez des parents à 
Pontarlier ou à Besançon ; elle est morte à 14 ans. On nous avait envoyé une 
carte avec sa photographie.  
    - Vous avez eu de bonnes relations avec la France ? 
    Toujours. Ainsi on n’a jamais eu d’ennui avec la douane pendant soixante 
ans. Mon frère Marcel, quand il allait à Mouthe des fois avec le My, il ne 
pouvait pas repartir. Tout le monde venait lui parler.  
    Je vais vous raconter. En 14-18, la guerre avait éclaté, le premier août. Tout le 
bétail était en France. Les gens partaient tous. Les troupeaux arrivaient pendant 
la nuit. C’était affreux. Les fruitiers avaient été mobilisés. Chez nous, ils étaient 
tous partis, sauf le grand-père qui avait eu une pneumonie une année avant et 
puis qui était monté au chalet uniquement pour surveiller. Et puis Jules-Pierre. 
Tout le reste était mobilisé. Il restait là-bas tout seul avec le troupeau, une cave 
de fromages et puis une quarantaine de porcs. Vous vous rendez compte ? Les 
vaches descendaient pendant la nuit. Des fois avec un homme. Chez mon beau-
père avaient mis leur bétail aux Laisinettes. Elles étaient revenues à la maison 
seules. Mais les génisses qui n’avaient pas l’habitude… mon beau-père était allé 
les rechercher jusqu’à Apples. Elles avaient suivi le troupeau. Personne pour les 
conduire. Quelle salade ! 
    Voici que le grand-père du Moulin était tout seul au chalet, parce que Jules-
Pierre avait du descendre. Il fallait savoir que faire de notre bétail. Quand Jules-
Pierre était descendu, les fenaisons n’étaient pas faites. Il faisait un temps 
épouvantable. On avait fini de fener au mois de septembre. On avait peut-être 
cinq ou six chars de foin de réduit. Tout le bétail qui arrivait. Pas de foin. Où 
fallait-il le caser ? Les gens des Charbonnières qui avaient des montagnes sur 
Suisse avaient pris le nôtre. Jules-Pierre… c’étaient les Audemars du Brassus 
qui les avaient prises aux Landes. Fallait donc tout recaser son bétail. Au 
Séchey, chez mes beaux-parents, ils avaient pu garder le leur sur le pâturage du 
village.  
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    Et puis voici que mon père était donc tout seul là-haut avec les porcs et la 
cave à fromages. C’est qu’il y en avait une certaine quantité. Il fallait les 
soigner. Et puis voici qu’il y avait aussi un domestique d’un autre chalet qui 
avait passé. Le grand-papa lui avait dit s’il voulait rester avec lui. Le grand-père 
du Moulin qui voyait clair s’était méfié que ce n’était pas un homme tant 
correct. Parce qu’il voyait qu’il regardait la malle. Il avait réussi à vendre 
quelques porcs en France. D’habitude on en descendait quelques-uns pour notre 
usage, pour engraisser. Il en restait huit là-haut. Plus rien à leur donner à 
manger. Le bétail était loin. Plus de résidu. Alors ils avaient raperché des orties 
à travers la montagne qu’ils leur cuisaient. Ils les donnaient aux porcs. Le 
domestique, qui pensait qu’ils avaient vendu des porcs, dit un jour au grand-
père : 
    - Oh ! il vous faudrait peut-être aller chercher des orties, et puis après, quand 
vous serez revenu, ce sera à mon tour d’aller.  
    Il est parti. Et puis le grand-père Charles avait pris l’argent de la malle et avait 
été le cacher sur le solin. Il avait laissé la malle entr’ouverte. Et puis quand il 
était revenu, le domestique lui avait dit : 
   -  Oh ! moi, j’en ai assez de rester là. Je vais filer sur Suisse.  
    Le grand-père lui avait dit : 
    - Ma foi, c’est comme vous voulez. 
    Quand il est parti, le grand-père est allé regarder la malle qui avait été 
fouillée ! 
    Et puis tous ces porcs… Voilà que le grand-père du Moulin était bien lié… on 
dépendait de la douane de Petite Chaux, un village au vent de Mouthe. Petite-
Chaux, Chaux-Neuve… La route actuelle qui traverse le Risoud n’existait pas. Il 
y avait un vieux chemin. Il fallait bien aller avec les chars. Le chef de la douane 
de Petite-Chaux, un dénommé Canel… 
    - Les Canel viennent de St Gingolph. 
    Ce Canel, il a passé encore souvent au chalet. Il savait qu’on était correct. Il 
avait de bonnes relations avec le grand-père. Le papa lui avait dit : 
    - Que veux-tu qu’on fasse ? Les Français ne veulent pas qu’on sorte les porcs 
à cause de la guerre. On a acheté de la farine à  Mouthe, il n’y a plus rien. On ne 
trouve plus rien à manger. Que veux-tu qu’on fasse avec les porcs ? Il faudrait 
que je puisse les passer en Suisse pour notre usage… 
   -  On a toujours eu des bons rapports et tout. Je vais faciliter la chose. Mais 
motus ! Je n’enverrai point de patrouille à tel ou tel endroit, tel jour et telle nuit. 
Alors je vous dis exactement le chemin.  
    Chez nous ne savaient pas tant le chemin. Et puis il y avait pas loin de la 
Laisinette, une maison au bord de la route, une gargote. C’était un type, on lui 
disait Salin. Il tenait cette gargote là, au bord de la route. Et puis de temps en 
temps, quand il manquait un domestique au chalet, il allait pour le remplacer. 
C’était un contrebandier. Alors ils sont allés lui demander s’il connaissait le 
chemin. 
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- Bien sûr, qu’je l’connais ! 
 

 
 
 A la laisinette, la grande équipe. Debout, de gauche à droite : Curtet, un armailli fribourgeois 
– Louis Rochat, le cousin germain de Paul Rochat – Paul Rochat, dit Senat, fils de Charles 
Rochat – Charles-Jules Frédéric Rochat dit « Tierlu » ou « Tcherlu », amodiateur (ou 
amodiataire) à la Laisinette, né le 9 janvier 1841, décédé le 26 (ou 16) décembre 1917. 
Personnes assises, de gauche à droite : Brocard – Fernand Rochat dit « Ciubet ou Tchubet », 
de l’Epine-Dessous, plus tard mari de Louis Rochat-Girod – Jules-Pierre de l’Epine-dessous, 
fils d’Henri Rochat du Moulin, cousin germain de Charles Rochat Tcherlu (voir aussi note de 
fin d’ouvrage).  
Il faut rectifier le lieu où a été prise cette photo, non pas à la Laisinette comme indiqué, mais à 
la Bien Aimée, qui n’est plus aujourd’hui qu’une sorte de remise sise juste en dessus de la 
Laisinette-dessous. La porte seule semble n’avoir pas changé que l’on retrouve comparable à 
quelques clous près à celle représentée sur cette photo.  
 
Note complémentaire sur la photo de l’équipe des fruitiers de la Laisinette : L’équipe des 
fruitiers à la Laisinette Vuillet, en France. La saison d’alpage en 1906. La montagne 
comprenait ou avait compris au cours des âges : La Laisinette Vuillet, Les Loges-Dessous, la 
Bien-Aimée, les Mauves, Le Cernoir, autrement dit le Senat – est-ce de là que tint son surnom 
de Senat Paul Rochat, fils de Charles ? – Le fromage fabriqué était acheté par Carrez de 
Mouthe, Jaquin (France) et Rochat-Golay au Pont. Le jour de la montée étaient aussi invités 
Jules-Moïse Rochat, père de Henri Rochat-Golay marchand de fromages, ainsi que le maire 
de Mouthe. C’était Charles Rochat dit Tcherlu, père de la narratrice, qui fromageait.  
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La Bien-Aimée en 2012.  
 

 
 

Porte de la Bien-Aimée en 2012. 
 

    Ils lui ont demandé s’il voulait les conduire moyennant… tu comprends, il 
fallait le payer … que oui, qu’il irait leur montrer le chemin. Le grand-père était, 
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tu sais, bon, il était allé prévenir le Gros Elie. C’était un homme des 
Charbonnières qui tenait le chalet voisin, sur Les Loges, qui était dans la même 
situation. Il était donc allé lui dire s’il voulait profiter de l’aubaine. Il avait été 
là-bas. On a Jules-Pierre, le Gros Elie et avec Salin qui se mettent en route un 
soir, C’était par les sept huit heures, avec des porcs fous. Ce qui n’est pas facile 
à mener. Savez-vous quand ils étaient arrivés aux Charbonnières ? 
    - A sept heures du matin ?  
    Le lendemain, à quatre heures de l’après-midi ! 
    Le chemin les avait amenés direct sur le Solliat. Ils avaient traversé le Risoud 
derrière le Solliat, et puis y avait fallu revenir. Et les cochons, vous savez 
comme ils sont ! 
    - Tu avais raconté une fois, il y avait eu de la neige et les vaches étaient 
enfermées… 
    On avait donc trois montagnes, La Laisinette, le chalet voisin, c’était la Bien-
Aimée ; avec ce chalet de la Bien-Aimée, il y avait six poses de champs que l’on 
allait fener toutes les années.  
    Dans le vallon… je vous ai montré, Jean, où il y avait la bifurcation pour aller 
sur les Roches.  

- Oui, chez Cornet. 
    C’était la tante Ballon, c’était là la Laisinette Thiébaud. Nous, c’était la 
Laisinette Vuillet. La Laisinette Thiébaud, c’était une ferme qui ne se fermait 
pas de toute l’année. Ils avaient là-bas une vingtaine de poses de champs, et puis 
les champs que l’on fenait jointaient ceux-là. Quand on avait fini de fener aux 
Charbonnières, on allait fener à la montagne. Une affaire d’une semaine quand il 
faisait beau temps. Et puis en automne tout le bétail qui était loué étant 
descendu, alors le grand-père restait avec Jules-Pierre à la Bien-Aimée avec 
notre bétail où ils fabriquaient des vacherins. Quand l’automne était beau, 
l’herbe poussait encore. Ils pouvaient pâturer encore tout le mois d’octobre. Ils 
pouvaient rester encore tout le mois de novembre pour manger le foin. C’était un 
revenu.  
     Alors si l’automne était vilain, que l’herbe ne pousse pas, ils devaient 
redescendre plus vite.  
     Une année, ils avaient pu rester jusqu’à la fin de novembre. Puis ils étaient 
montés pour la descente, pour aller chercher les bagages et pour faire 
redescendre le bétail. Pendant la nuit il se met à neige, à neiger, mais c’était 
affreux, affreux. On se disait :  
    - Comment veulent-ils redescendre ? 
    Il fallait descendre parce qu’on avait la permission de rester jusqu’au premier 
décembre. Par les trois heures de l’après-midi on commence à entendre le 
tintement sourd des clochettes pleines de neige. Les vaches arrivaient à la file 
indienne. A neuf heures du soir le grand-père arrivait avec le cheval et le 
traîneau. Il avait du s’arrêter six fois pour donner de l’avoine au cheval. Ils 
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étaient partis après les vaches pour avoir une piste pour le cheval. Ils étaient 
arrivés… oh ! monté ! vous savez, c’était dur… 
     En fait de contrebande, moi je me souviens d’une chose qui m’avait 
beaucoup surpris. J’ai été une seule fois aux Laisinettes. Papa était venu, maman 
était là, Sisi, il y avait la Louise Girod. On avait pris le char, il avait attelé le 
cheval et papa nous avait dit : « Je me demande s’il va se souvenir ». Parce 
qu’en haut de la côte, chaque fois il lui donnait du sucre. Et bien le cheval s’est 
arrêté sans qu’on lui dise rien. Il s’est retourné, le père lui a donné son sucre. Il 
est reparti. Mais en arrivant à la Laisinette, la grosse Louise, elle avait quand 
même sous ses jupons du Garibaldi… 
    Parce vous comprenez, tout le monde fumait, dans le temps. Chaque personne 
avait le droit d’avoir un paquet de tabac entier et puis un autre ouvert. A la 
montée, toutes les personnes à qui on louait du bétail l’amenait, et puis il y avait 
une grande fête, là-haut, au chalet. La montée… on était des fois une soixantaine 
là-haut. On tuait un veau. On cuisait un jambon, trois ou quatre gros saucissons. 
On faisait ça au Moulin ou à l’Epine. On débitait le veau pour le cuire. Les 
douaniers français venaient souvent dans les montées, tu comprends, pour 
profiter du repas ! 
     Voici qu’une année, il y en avait cinq qui avaient bien mangé. Aussi bien des 
Français qui venaient de Petite-Chaux, en Champvents, une ferme tenue par des 
Favroz qui avaient une famille nombreuse… Il y avait un type, là-bas, qui 
n’avait jamais fait d’apprentissage. Et bien il avait construit la pompe à incendie 
pour le village de Petite-Chaux. Il nous avait fabriqué une machine à battre. Il 
rangeait des horlogers. Il avait une adresse formidable.  
    Les gardes-frontière étaient là. Naturellement tous les gens suisses qui 
montaient au chalet, on leur donnait à chacun deux paquets de tabac. Ils avaient 
le droit. Pour que les fruitiers aient leur réserve pour l’été ou pour une partie de 
l’été. On était arrivé là-bas, les lits étaient prêts. C’étaient des paillasses et puis 
il disait aux gens :  
Mettez les paquets de tabac là-dessous.  
     C’est qu’une fois les cinq douaniers ont été bien gobergés, ils ont dit : 
    - Eh ! bien, on veut vérifier s’il n’y a pas de contrebande dans le chalet.  
 Et puis les voilà qui se mettent à fouiller. Ils fouillaient dans les paillasses. Ils 
ne les ont pas soulevées ! Quel culot il fallait avoir !... 
Ils faisaient deux fromages par jour, parfois trois au mois de juin, quand il y 
avait 80 à 90 bêtes.  
    Quand ils avaient pâturé pendant 15 jours à un chalet, ils remuaient. Les 
fromages restaient toujours à la Laisinette. Quand il était aux Mauves, ou bien 
aux Loges, Pierre arrivait avec l’oiseau, tu sais, pour porter les fromages. Il 
fallait les tourner et les frotter tous les jours. Et surveiller la température de la 
cave.  
     Jamais on a eu de rebut. C’était mon père qui fromageait. Il fallait toujours se 
gendarmer avec les marchands de fromages pour en garder pour notre usage. 
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Mais il y avait dans certains chalets, quand le fromager ne savait pas tant bien 
son métier, des fromages qui gonflaient. Il y avait bientôt des belles pertes, 
c’était un métier.  
     Vous comprenez, à la Vallée, avant que l’industrie ne se développe autant, 
dans la commune du Lieu surtout, les gens travaillaient au sertissage. Ils étaient 
lapidaires. Alors les gens avaient chacun deux ou trois têtes de bétail. Ils étaient 
contents quand ils pouvaient avoir un peu d’agriculture, parce que ça les rendait 
un peu indépendants. Alors mes parents avaient développé l’agriculture. Ils 
s’étaient mis amodiataires pour être un peu plus libres, et puis pour pouvoir faire 
quelque chose.  
    Vous savez, mes parents, à présent, ils auraient gagné davantage, parce qu’à 
ce moment-là, il n’y avait point d’assurance pour la fièvre aphteuse. Il n’y avait 
rien. Il y avait des années, quand il y avait la fièvre aphteuse, on perdait du 
bétail. Le bétail ne donnait pas de lait. On ne pouvait pas fabriquer beaucoup de 
fromages. Alors il fallait payer quand même la location de la montagne, tout la 
même chose. Et puis il n’était pas question de demander quoi que ce soit. On 
n’avait jamais rien demandé. Je me rappelle qu’une fois, j’étais gamine encore, 
l’oncle Henri, tu sais, c’était le patriarche à l’Epine, et puis ça fait que voilà que 
les vignerons avaient été grêlés. Ils avaient ordonné une collecte. C’était comme 
la collecte des incurables dans le temps. La collecte pour les incurables qui se 
faisait chaque année. C’était le pasteur avec un municipal qui passait dans toutes 
les maisons pour récolter les fonds. 
 

 
 
 

    Ca fait qu’on avait eu la fièvre aphteuse à ce moment-là. On avait fait une 
grosse perte. Ils arrivent à l’Epine pour la collecte… l’oncle Henri… et bien 
jamais quelqu’un n’a été renvoyé sans notre part en don. Mais cette fois il 
n’avait rien donné. Et bien voilà pourquoi. Il avait dit : 
    Nous avons souvent la fièvre aphteuse. On ne retire jamais rien, on ne 
demande jamais rien. On supporte notre perte. Et bien je trouve que les 
vignerons qui gagnent beaucoup plus que les amodiataires peuvent supporter 
leur perte.  
     Il avait dit ça. Et puis le pasteur avait dit : 
   - Et bien je vous comprends parfaitement. 
    Vous savez, les prix des fromages, ils sont fixés à présent. Un laitier est sûr de 
ne rien perdre s’il fabrique bien. Mais les prix n’étaient pas fixés en ce temps-là. 
Des années on les vendait 60 francs. On ne gagnait rien  du tout. Alors quand ils 
les vendaient noinante francs, c’étaient les 100 kg ou bien était-ce les 50 kg ? On 
disait le quintal, parce que des fois le quintal, c’était cinquante kilos. Le quintal 
métrique alors c’étaient  les 100 kg. Quand ils les vendaient noinante francs, 
c’est alors qu’on réalisait des fois des bons bénéfices. Mais vous savez, les gens 
ont beaucoup lutté pour faire leur situation. Rien ne se perdait.  
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    Je garde de ma famille, de mes parents, le souvenir de gens d’une honnêteté… 
mais parfaite. Et tout le temps que mon père a été à la montagne, on a toujours 
eu affaire avec les mêmes gens. Ceux qui nous louaient le bétail. Donc s’ils 
avaient été mécontents… 
 

 
 

Voisine d’alpage, l’équipe du Gros Elie chez Cornet.  
 

    Il y avait les Chappuis du château de Cuarnens ; le syndic de Cuarnens. On 
avait fait des relations d’amis. Chez Jérémie, aux Charbonnières, c’étaient eux 
qui amenaient le bétail. Ils allaient à la montée. Ils partaient des fois à deux 
heures du matin de Cuarnens. Ils allaient jusqu’au chalet. Puis, pendant l’été, ils 
venaient voir une fois la montagne.  
    Paul Chappuis était dragon à l’armée. Il était venu avec son cheval jusqu’à la 
Laisinette. Puis il avait été pris par les douaniers, parce que pour aller avec un 
cheval là-haut, il fallait avoir un ? à caution. Il n’avait pas le droit d’aller avec 
son cheval à travers la montagne. S’il avait été sur la route jusqu’à Mouthe, il 
allait à la douane, on ne lui disait rien. Mais alors il divaguait dans les terrains. 
Les douaniers l’avaient pris. Ils l’avaient emmené à Mouthe. On ne le voyait pas 
arriver. Le voilà qui arrive presque à minuit. Il avait du payer une puissante 
somme. Il avait du dire qu’il était à notre chalet. Le papa avait été parler à la 
douane. Pour qu’on dise que c’était sa monture, que c’était un cheval de l’armée. 
Il fallait arranger les choses.  
    Pour faire la montée, pour pouvoir monter au chalet, toutes les années il fallait 
écrire à Besançon pour avoir l’autorisation de mener le bétail en France. Puis 
alors ils nous donnaient l’autorisation. Alors on fixait le jour avec la douane à 
Mouthe ou à Petite-Chaux. Tandis qu’à présent, il y a le syndicat d’élevage… le 
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syndicat d’amodiataires. Ils passent presque tous avec des camions… le bétail… 
il y en a cependant encore qui montent à pied.  
    Le jour de la montée le village des Charbonnières était envahi par les 
troupeaux. Parce qu’ils stationnaient là pour manger,  pour déjeuner. Ils 
partaient au milieu de la nuit. De Cuarnens, et encore de plus loin, de Cossonay, 
de partout. Alors ils stationnaient aux Charbonnières. Les troupeaux étaient 
parqués autour des hôtels. Oh ! quel commerce par les Charbonnières. Il y avait 
des troupeaux de cent bêtes qui stationnaient là pendant deux heures de temps. 
Un partait, un autre arrivait. Il y avait de la vie.  
    Les gens allaient à la foire de Cossonay des fois à pied pour acheter des 
choses, des peaux de caillet, pour faire la présure. Pendant des années il fallut 
aussi aller à Pontarlier, quand il y avait des embêtements avec la douane.  
    Une fois mon père était allé à pied à Pontarlier. Le lendemain, il était reparti 
pour Cuarnens pour s’arranger pour la montée. Ils avaient l’habitude. La vie 
était toute autre.  
    Par les Charbonnières il y avait de nombreuses familles. Les gens vivaient de 
peu, et puis tout l’été, les enfants de ces nombreuses familles, ils allaient comme 
bergers en France. Ils partaient… la grande rentrée, c’était le premier novembre. 
Ca fait que le premier novembre l’école se remplissait. Il y avait ces gamins qui 
revenaient de France. Où as-tu été garder les vaches ? A Mignovillard, à 
Rochejean, à Villedieu. Ils racontaient leurs choses. Il y en avaient qui parlaient 
comme là derrière ; ils avaient pris l’accent. Les congés de berger, pour gagner 
quelque chose. Depuis le début de juin. Ils avaient été loin pour tout l’été. Pour 
gagner des fois cinquante francs, une paire de souliers. C’était le bienvenu.  
    Je me rappelle qu’à l’Epine, on avait la Roche qui allait avec les maisons de 
l’Epine. Il y avait trois parts. La part de mon grand-père et la part de l’oncle 
Henri. Puis chez Mamiët avait une part. A l’Epine-dessus, ils avaient des parts 
un petit peu plus petites. Puis alors ils y avaient une ou deux vaches chacun. On 
engageait un petit berger. Il avait cinquante francs pour gage.  
    Ben les Zinger du Pont… vous savez, le père Zinger, c’était un employé de la 
gare qui y a passé toute sa vie. Et bien Jules Zinger, Gustave Zinger, ils ont tous 
été bergers à l’Epine. Ils avaient une nombreuse famille, ils gagnaient peu en ce 
temps-là. C’étaient de gentils enfants. Ils étaient bien à l’Epine, parce qu’ils 
étaient traités comme les enfants de la maison. Alors les parents, ils disaient :     
- Ils gagnent leurs souliers, quelque chose, et puis ils sont nourris ; ils sont bien 
là.  
    C’étaient des enfants intelligents. Ils ont été dans les gares… Il y en avaient 
aussi du Lieu, y avait un Fernand Meylan qui est conseiller de paroisse au 
Sentier maintenant. Il était petit berger à l’Epine. On n’avait pas de peine à 
trouver des petits bergers.   
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Du côté de l’Epine en photos… 
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A l’Epine-Dessous avec Julie à gauche et une adolescente pour l’heure inconnue. Julie Marianne est née le 31 
mars 1852 aux Charbonnières. Elle est fille de Jules Henri Rochat et de Louise Jenny née Rochat, célibataire. 
Décédée le 24 mai 1934, à cinq heures.  
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Les photos de l’Epine-dessous sont très rare. Ici prise de vue montrant le toit de cette ferme, avec à l’arrière-plan 
le village du Pont ,quartier de la gare. Nous sommes ici vers 1900.  
 

 
 

Les foins à l’Epine-dessous.  
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A l’Epine-Dessous, pendant la période de foins où se rameutent divers jeunes de la famille ou autre. A gauche 
Fernand Rochat dit Cubet ou Tchubet. Deuxième rang : Armand Golay, Victor Golay dit Toti. Premier rang : 
Georgette Denys, Fernand Denys, Fernand Denys dit Ferdi, Ernest dit Nesti (plus tard Torin ou le Roux), Marie-
Louise et la grande Louise Rochat-Girod, femme de Fernand Rochat. Cette photo ne représente naturellement 
qu’une toute partie de la vie qui put se dérouler en ces lieux au fil des années. Maison reconstruite après 
l’incendie de 1780.  
 

 
 

Jules-Pierre de l’Epine-Dessous de bise. En réalité de son vrai nom Jules-Samuel.  
 
 
 

 29



 
 
Photo à mettre en parallèle à celle du haut de la page précédente. Avec, derrière : Armand Golay, Victor Golay 
dit Toti. Devant : Georgette Denys (future Mme Maire), Fernand Denys, Ernest dit Nesti et Marie-Louise, ces 
deux derniers enfants de Louise Rochat-Girod.  
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    Ceux qui sont partis… 
 

 
 
Charlotte Rochat, épouse de Jules Rochat d’Oulens, pasteur, fille de David-Frédéric Rochat de l’Epine-Dessous. 
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 Jules Rochat d’Oulens, pasteur, épouse Charlotte, fille de David-Frédéric Rochat de l’Epine-Dessous. Le couple 
aura pour enfants : Henri, pasteur, Paul architecte, Charles, Eugène architecte, Alice.  
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Eugène Rochat, architecte, fils de Jules Rochat d’Oulens, avec son épouse dont nous n’avons malheureusement 
aucune information.  
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La « petite » famille de Paul Rochat architecte 
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La « petite famille » de Paul Rochat toujours, avec apparemment quatre filles et deux garçons, le deuxième 
habillé en fille !  

 

 
 

Eugène Rochat architecte.  
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Eugène Rochat architecte et son épouse dont pas plus que pour l’épouse de son frère, nous ne savons ni le nom 
ni le prénom.  
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Ce couple aime les vadrouilles dans les Alpes. 
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Ici au Lac Lioson, au-dessus du col des Mosses. 
 

 
 

Henri Rochat pateur, fils de Charlotte et de Jules Rochat d’Oulens, pasteur.  
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Henri Rochat pasteur et son épouse d’une beauté divine ! 
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    La Vallée d’autrefois2 – FAVJ du 8 août 1951 –  
 
    La Louise à Mamiet3 venait s’informer : « Ca y est-il, Marc4 veut-il 
descendre par le train ? Le Louis à William, chez Fritz, descendra en char ; il 
dit que sa jument a besoin d’exercice. » Et l’on convint d’un voyage en char. Il  
ne faisait pas encore trop froid et moyennant fichus et mitaines, jambières et 
bonne veste, le voyage serait agréable, d’autant qu’on aurait le char à bancs de 
chez Wilfried. Pierre et Julie seraient plus tranquilles ainsi. Gollion n’est pas 
tant loin de Cossonay, et avec Marc sait-on jamais ? Quand il était plus jeune et 
qu’il revenait de la foire, il chantait la gloria tout le long du sentier de la 
Grand-Côte. Julie qui l’attendait jusqu’à ce qu’il ne soit « point d’heure », 
écoutait sa litanie avec ferveur, il serait bientôt « re-là », et l’on pourrait fermer 
l’huis.  
    Mais si on le ramène à la porte, ce sera bien préférable.  
    La veille du départ, tous les arrangements étant pris, Marc monta 
discrètement à son coffre. Le billet de 100 francs qu’il avait remisé dans son 
carnet d’épargne, sous le papier du fond, n’y était plus. « Mais, du diable si j’y 
comprends quelque chose, il était pourtant bien là. Julie, Julie, hurla-t-il, on 
m’a volé mon billet de banque. » 
    « Que dis-tu, répondit Julie5 de sa cuisine ; « que » y a-t-il ? Ne crie pas 
tant. » Pierre, assourdi par ces cris inusités dans leur maison silencieuse, en 
cherchait la provenance. « Personne, dit-il, ne nous a jamais rien eu pris, 
cherche bien. » 
    Julie, entre-temps, avait rejoint, sans esclandre, son coffret écus et à papiers, 
soigneusement dissimulé dans la boiserie de sa chambre. Non, tout était à sa 
place… Alors seulement, elle vécut pleinement l’affaire de Marc.  
    Elle appela la Louise. « As-tu vu des rôdants par là autour ? Est-il venu des 
« commis » ? Tes gamins ont-ils amené des autres par la grange ? »  
    Marc ne sortait pas de ses constatations : « On m’a volé, et puis c’est bon ! 
Qu’on me redonne mes 100 francs et je me tiens tranquille. » 
    « Redonner, redonner, c’est facile à dire, expliquait Pierre, mais qui 
redonner ? » Ensemble on chercha comment s’y prendre. Marc ne décolérait 
plus : « Quand je tiendrai le gredin qui m’a fat ça, mâtin, je lui ferai un drôle de 
sort ». On essaya d’y voir clair… et l’on soupçonna Emile. Serait-il Dieu 
possible, s’exclamait la Julie ! Marc assurait que seul, Emile6, savait où était 
son argent, qu’il ne lui en avait pas fait mystère. Puis on pensa à Augustine7, 

                                                 
2 L’affaire se passe à l’Epine-Dessous, voisinage situé en-dessus des Charbonnières, en particulier de Bonport.  
3 Dite la Louise à Girod, maman de Samuel Rochat de l’Epine, toujours bon pied bon œil !  
4 Marc Failletaz, domestique. Voir texte plus bas le concernant.  
5 Julie Rochat, sœur de Pierre, les deux restés célibataires. Voir arbre généalogique dans la partie documentaire.  
6 Le « héros » de l’histoire, jeune homme probablement engagé comme aide au domaine. Originaire de Bullet 
semble-t-il.  
7 La « bonne amie » de l’Emile. A-t-elle joué un rôle en poussant son « copain » à voler Marc ?  
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elle avait une drôle d’allure, c’est sûr… ces gaillardes qui viennent trouver les 
garçons dans leur chambre, ça n’est pas tant recommandable…  
    Marc descendit au village porter sa rage et chercher du secours. Il entra chez 
Marcel8, leur homme d’affaires qui remplissait leur feuille d’impôts, essayait de 
boucler leurs comptes au nouvel-an et écrivait pour eux aux fournisseurs de foin 
et aux faucheurs. Lui, saurait faire ce qu’il fallait.  
    « Tu comprends, Marcel, je me fous pas mal du voleur, je veux mes 100 
francs, c’est tout ». Marcel qui était assesseur de la justice lui redonna du 
calme. « Ne t’énerve pas, Marc, on portera plainte contre inconnu, il n’y a rien 
d’autre à faire. Je te tiendrai au courant. » 
    Au village, l’excitation de Marc, ses révélations, son coffre retourné et son 
argent volé firent l’objet de nombreux commentaires. « Si c’est pas une honte. 
Cet Emile avait pourtant bien bonne façon ! » Mais on se souvint d’Augustine. 
On l’avait vue, au Pont, qui mangeait des « bonbons » à 20 dans la grande 
crèmerie, comme si c’était dans les moyens d’un faucheur de payer de pareilles 
frasques…  
    A l’Epine, on croyait sans y croire. Emile avait été si prévenant toujours. Il 
aurait fallu le voir retourner un carreau de jardin et fendre le bois, sous la 
chappe9, les jours de pluie !  
    Et le soir, avant de s’aller coucher, il écoutait si respectueusement la lecture 
de la Parole…  
    Et Marc regrettait de l’avoir soupçonné, de l’avoir mis à la langue des gens. 
« Je ne voudrais pas qu’il lui arrive malheur à ce pauvre petit ! Et chaque soir, 
en allant à la laiterie, il passait chez Marcel. Il lui recommandait d’aller 
doucement avec persuasion et bonté ! Mais les rouages de la Justice tournent 
sans arrêt. Alors, d’enquêtes en déductions, on arrêta Emile. Emile qui s’y 
attendait, qui regrettait, qui voulait réparer… On l’enferma dans les prisons du 
Sentier.  
    Marc commençait à classer son histoire. Est-ce que la paix et la joie de vivre 
ne valent pas un billet de 100 ? Et si on vivait encore « un pair d’années », 
faudrait-il traîner ça avec soi ?  
    Au village, Marcel avait été prévenu : Emile serait jugé au Sentier le 12 
décembre. Il avait avoué, il regrettait. Marc pouvait être content et il ne l’était 
pas. « Quoi, dit-il tristement, enfermer ce beau gamin ? Bien sûr qu’il pleure… 
ce n’est pas ce que je t’avais dit de faire. Et puisqu’il a avoué, qu’il me redonne 
mes 100 francs, on n’en parlera plus. »  
    A l’Epine, Pierre et Julie se morfondaient. « Que Dieu nous pardonne, on ne 
voulait pas ça. Que pourrait-on faire pour lui ? » On n’avait plus le cœur à 
l’ouvrage. Si le goûter était savoureux, on ne savait pas en jouir. Emile n’en 

                                                 
8 Marcel Rochat du Moulin, le plumitif du village, secrétaire du Conseil administratif ou du Conseil général, 
secrétaire du Conseil communal du Lieu, l’homme des beaux discours, frère de Annette Dépraz-Rochat du 
Séchey dite la Nanet dont on découvrira quelques propos sur l’Epine-Dessous plus bas.  
9 Sous le néveau.  
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avait pas de pareil, là-bas… Si la chambre était confortable et chaude, Emile 
surgissait, qui grelottait dans sa geôle. Pour un peu, on l’aurait situé en 
Sibérie…  
    Marc, pour sa part, craignait la justice et tout son tremblement. On ne sait 
jamais où elle s’arrête. Puis comment faudrait-il regarder Emile, que lui dire ? 
     – Tu n’auras qu’à répondre aux questions qu’on te posera, lui répétait 
Marcel. Es-tu le voleur ou le volé ?  
    Le matin du 12 décembre, il fallut bien vivre les événements. Le voisin donna 
un coup de main précieux. Il attela le cheval, remplit la musette et encouragea 
Marc. « On ne veut pas te manger là-bas ; sur place on voit mieux ce qu’il y a à 
faire.  Il te faut y aller, c’est le moment ». On hissa Marc sur le char ; seul, il 
n’y pouvait monter, ses douleurs qui s’étaient réveillées aux premiers froids ne 
lui laissaient plus aucune souplesse. Julie arriva avec un « vératson » de Marc 
que Beyon avait envoyé de Cully. On attendit que l’attelage ait dépassé le 
premier contour pour rentrer dans la vieille demeure, un moment secouée par la 
malignité des temps.  
    En arrivant au Sentier, Marc héla un jeune homme. « Viens voir me 
déprendre, ce n’est pas la force qui me manque, mais je suis engourdi ». Marc, 
délivré du souci « d’aborder » s’inquiéta tout aussitôt du lieu de la Justice. Tout 
le long de la route, il avait préparé des phrases, des réponses : il avait décidé, 
surtout, d’aller droit à Emile, de lui redemander ses 100 francs pour que ce soit 
fini… fini.  
    Un huissier cérémonieux, qui avait l’air de celui qui ne sait rien, le fit entrer 
dans la salle des débats. Marc toucha d’abord son chapeau de l’index, puis il se 
découvrit et attendit, selon ce que Marcel lui en avait dit.  
    - Avancez-vous, lui dit le Président.  
    - Comment vous appelez-vous ?  
    - Quel âge avez-vous ?  
    Comme si c’était nécessaire ! Emile, lui, se tenait la tête. Marc, le voyant 
triste et honteux, il jugea qu’il fallait sans attendre entrer dans le cœur de 
l’affaire.  
    - Salut Emile, je vois que tu regrettes, alors tout est dit ; rends-moi mes 100 
francs quand tu pourras, j’en ai le besoin…  
    Mais il fallut dire, redire et conclure. Les juges sont compréhensifs et 
sensibles. Devant tant de générosité véritable, Emile fut libéré sur sa promesse 
et son repentir.  
    Et l’on quitta ces lieux sinistres. Marc marchait péniblement, Emile le 
soutenait, parce que « ramiés ». Marc l’invita à prendre trois décis au Lion 
d’Or. On pourrait converser. Emile était confus, silencieux.  
    « On va oublier tout ce commerce, dit Marc, pas moins ému qu’Emile, mais 
ce qui est promis est promis, tu m’enverras déjà 30 francs au début de février. 
Conclu ? »  
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    Ah ! ce bonheur d’avoir retrouvé Emile, et de lui donner, sans réticence, toute 
sa confiance, de pouvoir l’aimer à de vrai !  
    Il fallut pourtant s’en revenir. Emile lui offrit son aide. Marc remonta sur son 
char. C’est alors qu’il s’inquiéta : « Où vas-tu à présent, Emile ; tu t’en 
retournes à Bullet ? Alors monte sur le char, ça te fera déjà un bout de moins à 
marcher ; je te ferai descendre au Crêt du Puits. Personne ne te verra. Tu 
comprends, tu as fait causer ».  
    Et l’on chemina, sans hâte le long de la route, le cheval avait compris : il ne 
fallait pas écourter ces heureux moments.  
    Emile descendit à la traverse des chemins ; Marc ouvrit alors son porte-
monnaie à fermoirs de métal : « Tiens Emile, prend ce franc, puisque tu rentres 
à Bullet à pied, tu seras content de pouvoir t’en servir, en voyage ! On t’attend à 
l’Epine quand tu voudras.  
    Marc joyeux excita la bête : « Allons, Fanchette, un peu de jeunesse ! On va 
passer le village à toute allure. »  
    Julie avait préparé un picotin et des verres. On riait, on pleurait, on se 
trouvait comme de vieux fous, mais la vie était bonne puisque on avait retrouvé 
Emile, l’Emile qu’on aimait tant !  
     
                                 En souvenir de celui qui les aimait tant…  
 
   Cully, le 20 janvier 1942.                                                                   Lilette 
 
 
    Qui était Marc ?  
 
    Sous ce toit vivait aussi leur domestique de toujours, Marc Faillettaz plus 
connu sous le nom de « Credieu ». Sobriquet à transcrire plus correctement de la 
manière suivante qui était la sienne de prononcer : Crrrrrredieu. Il a passé toute 
sa vie à l’Epine, faisant partie de la communauté et du paysage. Il marchait 
jambes écartées en s’appuyant sur une canne. Le soir, ayant attelé le cheval, un 
vrai canasson en vérité, il partait pour la laiterie avec une boille dont le contenu 
devait être bien modeste. Là, malgré la peine que lui causaient ses rhumatismes, 
il livrait le lait pendant que la rosse se dirigeait toute seule vers le Cygne où elle 
attendait patiemment son maître qui y faisait régulièrement une pause. Puis 
c’était le paisible retour vers l’Epine, le cheval connaissant parfaitement 
l’itinéraire. Cela était encore possible, car les frontaliers ne prenaient pas encore 
la route de Mouthe pour le circuit du Mans.  
 
               Fernand Denys, l’Epine des quatre saisons, Editions Le Pèlerin, 1994.  
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Ceux du Moulin 
 

 
 

La doyenne du lot, la tante Aimée, sœur de Jenny et Fanny du Moulin qui marieront les deux frères de l’Epine-
Dessous Henri et Charles. A marié Auguste Rochat Titouillon. Notre arrière-arrière-grand-mère !  
 

 
 

Marie-Judith Rochat, femme de Charles Rochat Tcherlu (voir page suivante).  
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 Charles Rochat dit Tcherlu, fils de Charles, petit-fils de David-Frédéric Rochat de l’Epine-Dessoous. Père 
d’Annette Dépraz.  Il se trouve assis derrière la ferme des Saïset, à côté du collège. La porte, que l’éditeur vient 
d’aller contrôler – 4.10.2007. – est restée très exactement pareille à ce qu’elle est sur cette photo, à un clou près ! 
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Photo vers 1920. Famille de Charles Rochat Tcherlu décédé en 1917. On découvre à l’arrière : Albert, Marcel dit 
du Moulin et l’un des fils Dudan, l’aîné probablement. Devant eux : Fanny chez la Julie, Annette, Marie-Judith, 
Ruth. Les deux autres enfants, un deuxième Dudan, c’est possible. Nous sommes sans aucun doute devant la 
porte de grange du vieux moulin.  
 

 
 

Albert fils de Charles Rochat Tcherlu.  
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Albert et son épouse. Admirez la coupe de cheveux !  
 

 
 

Albert père du docteur Charles Rochat de Grandvaux dont on découvre les écritures ci-dessous.  
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Marcel Rochat dit du Moulin. 
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    Le plus bel hommage rendu à Marcel Rochat du Moulin le fut d’un autre 
Marcel Rochat, ce dernier dit Le My. Ses propos, écrits en 1955 à la suite du 
décès de notre homme, sont magnifiques et dignes du meilleur souvenir :  
 
    Marcel du Moulin est mort, Marcel du Moulin n’est plus. Cet homme, si 
vivant, si gai, s’en est allé paisiblement, doucement, sans s’en rendre compte, 
vers son créateur,  comme il me le disait encore ce dernier vendredi. Les 
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souffrances lui ont été épargnées, et de plus, il a gardé jusqu’aux tout derniers 
jours ses facultés entières qu’il redoutait tant de perdre. Car des facultés 
intellectuelles, il en avait, et de brillantes. Dès son plus jeune âge il est doué 
pour l’école, précoce, et en classe un élève sans point faible. Très tôt il prend 
des leçons avec le pasteur de la paroisse du Lieu, M. Maurice Millioud, qui 
devait s’illustrer plus tard comme écrivain et professeur de philosophie à 
l’université. Quel maître, mais aussi quel élève ! Il s’en va au collège classique 
qu’il ne suit pas longtemps, car un mal inexorable, la surdité, le tenaille déjà. A 
Lausanne, à la pension Dudan, il fait connaissance avec M. Camille Dudan, 
l’ancien directeur du Collège classique. Leur amitié se concrétise par une 
correspondance suivie et ininterrompue. Avec les moyens actuels de la médecine 
et de la chirurgie, il est fort possible que Marcel du Moulin aurait pu 
aujourd’hui recouvrer l’ouïe. Mais il y a 65 ans ? 
    Au lieu de devenir pasteur, métier pour lequel il possédait une véritable 
vocation, Marcel du Moulin revient aux Charbonnières. A la place d’occuper 
une situation en rapport avec ses dons et ses capacités, il travaillera, aidé de sa 
vaillante épouse, le petit domaine familial aux maigres ressources.  
    Cependant ses concitoyens ne sont pas sans remarquer sa vive intelligence, 
son honnêteté foncière, ses facilités de composition et d’élocution. De très 
bonne heure, ils lui confient la place de secrétaire du Conseil administratif qu’il 
assumera pendant 50 ans. Il deviendra aussi boursier du village, secrétaire du 
Conseil communal, du Conseil général, assesseur de la Justice de Paix, et j’en 
passe.  
    Il aimait écrire et rédigeait avec une prestesse étonnante. Les débats du 
Conseil communal, transposés par la plume de Marcel du Moulin, devenaient 
des morceaux de choix dans le compte-rendu qu’il donnait à la Feuille d’Avis de 
la Vallée ; et les conseillers, en lisant le journal, ne se souvenaient pas s’avoir si 
bien parlé, avec tant de précision !  
    Il améliorait tout, il bonifiait tout, il clarifiait tout. Combien de lettres n’a-t-il 
pas écrites, combien de recommandations n’a-t-il pas envoyées pour des 
personnes dans l’embarras qui recouraient à lui comme à une planche de 
salut ? Combien lui doivent leur place, leur situation ? Bien des causes sans 
issue ont trouvé une solution grâce à sa vie intelligence qui scintillait de mille 
facettes. Que de conseils il a donnés, que d’encouragement il a prodigués ? 
Même au plus fort de son malheur, lorsqu’il eut perdu le dernier membre de sa 
famille, il avait encore assez de force d’âme pour consoler celui et celle qui 
étaient beaucoup moins en peine que lui.  
    Cette fermeté de caractère lui avait été inculquée par la foi profonde de sa 
mère, pratiquée comme moniteur de l’école du dimanche et prolongée ensuite 
comme conseiller de paroisse. Mais s’il a tant donné à ses semblables, qu’a-t-il 
reçu d’eux en échange ? on peut se le demander.  
    Il adorait la jeunesse, et pour lui c’était un plaisir toujours renouvelé que de 
rendre chaque année depuis 25 ans aux examens de la classe primaire-
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supérieure comme délégué de la Commission scolaire de la commune du Lieu. 
Les succès des élèves le réjouissaient fort, et si l’un d’eux obtenait un titre 
universitaire, il en était heureux pour lui, pour ses proches, pour son village.  
    Depuis une année, Marcel du Moulin sentait ses forces physiques diminuer ; 
il savait bien que toute existence humaine est rompue un jour ; il en parlait 
quelquefois, et aimait à citer deux vers du Chant des noces de Géo Blanc : 
« Toute chose va vers sa fin, toute vie atteint son déclin ».  
    Le village des Charbonnières, qu’il a tant aimé, qu’il a marqué de son 
empreinte, et pour lequel il s’est tant dépensé, perd en lui un homme doué de 
talents exceptionnels mis gratuitement au service de la collectivité.  
    Que sa famille sache que son souvenir demeurera impérissable. Puissent ses 
deux petits-enfants savoir aussi que leur grand-père était fier d’eux, et qu’il 
aurait bien voulu les avoir plus près de lui pour les aimer encore davantage.  
    Le moment le plus pur que je garde de Marcel du Moulin, date de l’année 
dernière. Je le revois chez lui, écoutant une jeune fille qu’il affectionnait 
s’exercer à l’harmonium. « Petite Suzanne, lui dit-il, joue nous donc le morceau 
que ma petite Ruth chantait si fréquemment pendant sa maladie ; tu seras bien 
gentille ».  
    L’harmonium joua ; Marcel du Moulin s’éclaircit la voix, fredonna quelques 
notes, et ensuite chanta de tout son cœur les paroles si souvent entendues ; 
j’accompagnai aussi ; ses yeux brillaient, son visage, auréolé d’une blanche 
chevelure, se transfigurait, reflétant une foi inébranlable ; pour un court instant, 
il se revoyait en famille, revivant en pensée le bonheur d’être avec tous les siens, 
sa femme si modeste, ses 3 enfants.  
    La mélodie achevée, il dit : « Merci, petite Suzanne, tu m’as fait bien plaisir ; 
tu reviendras bientôt me rejouer « toujours content » ».  
    Le morceau en effet s’intitulait « Toujours content ».  
    Quelle dérision pouvait-on penser de prime abord, en voyant ce vieillard de 
77 ans, resté seul, tout seul, chanter « Toujours content ».  
    Devant tant de simplicité, quelle grandeur et quelle richesse. Mais aussi 
quelle leçon.  
    Lui qui n’a jamais fait commerce qu’avec les écrivains ou les poètes, car sa 
vie fut toute intérieure, centrée sur le devoir et la compassion, il lui serait peut-
être doux de savoir que son éloge funèbre se termine par la fin d’un poème 
d’Alfred de Vigny :  
    « Fais énergiquement ta longue et lourde tâche dans la vie où le sort a voulu 
t’appeler, puis après, comme lui, souffre et meurs sans parler ».  
 
                                                                                        Marcel Rochat-Simond 
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Ruth Rochat, sœur de Paul, Marcel, Albert et Annette. 
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Annette Dépraz Rochat et son mari Dépraz du Séchey. 
 

 
 

Leur fille Marie-Alice (Gloor), buraliste. 
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Albert, fils de Marcel Rochat du Moulin, neveu d’Albert Rochat de Pully, père de Marcel Rochat de la poste aux 
Charbonnières. Entre les Charles et les Albert trouvez lequel est le bon.  
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    Le Vieux Moulin  
 

 
 
Place de l’église en 1901, avec le vieux moulin à droite, et ci-dessous quelques jours après l’incendie du Haut-
du-Village du 11 septembre 1911. Les ruines fument encore.  
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Quelques années plus tard. Le Haut-du-Village a été reconstruit. Le Vieux Moulin est toujours là. A sa gauche, 
la laiterie où Gaston Rochat, notre père, officiera pendant près de 38 ans !  

 
  Le vieux moulin,  qui fut finalement vendu à la commune par les héritiers de 

cette démolition il fut photographié  
ar Edmond Jaccoud depuis la fenêtre de son appartement, logeant au premier 

étage de la maison de Maurice Rochat – anciennement de son père Paul dit 
Paulet (voir aux pages suivantes).  
   

  
Marcel Rochat après son décès en 1955, devait être détruit peu après pour créer 
une place de village. Quelques mois avant 
p

 
Gravure de Pierre Aubert 
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 Deux instantanés à proximité du Vieux Moulin dans les années 1930-1935. Le vieux moulin est saisi dans sa 
réalité de cette époque-là. Prêt de négatif de M. Gaston Guignard qui figure probablement parmi l’un de ces trois 
enfants. Constant Bélaz son grand-père à la pelle. Sur la photo no 1 on peut lire 2 heures 05 au cadran du clocher 
de l’église. Sur la photo no 2, dont le haut a malheureusement été coupé, il est trois heures moins 10 au clocher. 
Le temps exact qu’il a fallu pour achever le bonhomme de neige !  
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                                                         Décès 
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	                                                                                        Marcel Rochat-Simond

